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Recueil spécial n°63 du 18 mars 2024

Direction départementale de la protection des populations

Arrêté  n°DDPP34-24-XIX-045  portant  interdiction  temporaire  de  la  pêche,  du
ramassage, du transport,  de la purifcation, de l’expédition,  du stockage, de la
distribution, de la commercialisation et de la mise à la consommation humaine des
coquillages du groupe 2 (palourdes) de la zone 34.38.02 Conque de Mèze, suite à
une contamination bactérienne (EColi)










